


Vendredi 8 Novembre
Tournoi futsal vétérans de 18h à 
23h – RCA : 06 80 20 25 74.

Samedi 9 Novembre
Loto à 13h30 à la salle en étoile – Comité 
Ardrésien des Fêtes : 07 72 36 49 64.

Lundi 11 Novembre
Commémoration de l’Armistice 
de 1918 - 11h : église d’Ardres. 12h : 
dépôt de gerbe au monument aux morts 
d’Ardres. 

Mardi 12 Novembre
Séance Découvertes «La Norvège» 
à la Chapelle des Carmes à 20h15. 5€, gratuit 
pour les moins de 14 ans accompagnés.
Ardres Animations : 06 40 15 00 86.
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Culture    Sport     Cérémonie  Jeunesse   Aînés

Du 14 au 16 Novembre
Fête du livre  en journée à la salle 
Municipale. Parents d’élèves de Notre-
Dame de Grâce : 06 25 19 13 54.

Samedi 16 Novembre
Tournoi spécial les 2 raquettes
SCA Tennis : 03 21 85 14 22.

Dimanche 17 Novembre
Loto de 13h30 à 20h à l’écogymnase - 
Foulées Ardrésiennes : 03 21 82 87 05.

Du 18 au 23 Novembre
Exposition du Concours photos à 
la Chapelle des Carmes.
Thème : la faune de nos jardins. 
Tél. : 03 21 46 50 20. Voir page 3.

Mardi 19 Novembre
Don du sang de 15h à 18h30
à la salle municipale.

Dimanche 24 Novembre
Fête de Sainte-Cécile à 11h à 
l’église et 12h15 au monument aux Morts 
d’Ardres. Amicale de la musique municipale : 
03 21 82 16 15.
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Appel aux artistes amateurs 
de photographies 
Thème du concours : 
« Faune de nos jardins ». 
La participation est gratuite.
Les photographies seront exposées de 
façon anonyme à la Chapelle des Carmes 
du 18 au 23 Novembre. La remise des prix 
se fera le Samedi 23 Novembre.
La date limite des envois est fi xée au 
Vendredi 8 Novembre 2019.

A vos objectifs !
Règlement complet sur :
www.mairie-ardres.fr

Possibilité de voter « vote du public avec 
prix pour les gagnants ».
Tél. : 03 21 46 50 20.

Appel aux artistes amateurs 

RECRUTEMENT
Agents recenseurs
Afi n de procéder au recensement de 
la population, la ville d’Ardres propose 
des emplois d’agents recenseurs.

Dix personnes sont susceptibles d’être 
recrutées pour effectuer cette mission du 
16 janvier au 15 février 2020. Vous êtes 
disponible, rigoureux/se, organisé(e) et 
disposez de préférence d’un moyen de 
locomotion : déposez au plus vite votre 
CV en Mairie d’Ardres à l’attention de 
Monsieur Le Maire. 
Vous pouvez obtenir des renseigne-
ments complémentaires sur le travail de 
l’agent recenseur en appelant la mairie 
d’Ardres au 03 21 46 50 20.

Collecte
L’association les Foulées Ardrésiennes a collecté 14.7 tonnes; ce qui représente un 
montant de 339.21€) merci à tous ceux qui viennent déposer (papiers, journaux, vieux 
livres, cartons, emballage...).
La benne est toujours à votre disposition aux Etablissements Dulongcourty à Ardres.
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+ d’infos sur www.mairie-ardres.fr  rubrique Associations.
L’Heure du Conte (4/8 ans, gratuit) : Mardi 12 Novembre de 17h à 18 h à la Bibliothèque, 66 rue E. Stubbs .

Bibliothèque pour tous
Parmi nos nouvelles acquisitions :

Karine TUIL : Les Choses humaines
Les maux contemporains liés au pouvoir.

Valérie TONG CUONG : Les Guerres intérieures
Les graves conséquences d’une lâcheté ordinaire.

Nora ROBERTS : Fêlures 
Dans une famille (trop?) parfaite, un père violent.

Graeme MACRAE BURNET : L ‘Accident de l’A 35
Bon polar à la Simenon.

Valérie TONG CUONG : Les Guerres intérieures

 (4/8 ans, gratuit) : Mardi 12 Novembre de 17h à 18 h à la Bibliothèque, 66 rue E. Stubbs .

Restos du cœur 2019/2020
Les inscr ipt ions pour la campagne 
2019/2020 se feront au local des Restos 
(entrée face à la Mairie).

Les jours suivants :
Jeudi 7 Novembre de 8h30 à 11h
Mardi 12 Novembre de 8h30 à 11h
Jeudi 14 Novembre de 8h30 à 11h
Mardi 19 Novembre de 8h30 à 11h

Goûter des Aînés
Pour les personnes âgées de 68 ans et plus, 
le goûter se déroulera le Mardi 3 Décembre 
à 14h30 à la salle en étoile de Bois en Ardres.
Une invitation parviendra prochainement 
aux personnes concernées.
Tél. : 03 21 46 50 23.

21 ème foulées de l’espoir
C’est le Dimanche 1er Décembre. Base 
Municipale de Loisirs de 8h à 13h.
Au profi t du Téléthon.
Foulées Ardrésiennes : 03 21 82 87 05.

_______________________



5

_______________________
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.L’entrelacs
Menu Médias g rubrique entre-lacs

.Les photos des grands événements
Menu Médias g rubrique photos

.Les portages de repas
Menu Aînés g portage de repas

.Les menus des écoles
Menu Jeunesse g rubrique restaurants 
scolaires

.Les plannings de l’ALSH
Menu Jeunesse g ALSH

.Les actualités événementielles
Rubrique News g sur la page d’accueil

.Les conseils municipaux
Menu Mairie g rubrique les comptes-rendus

.L’agenda du mois
Rubrique Agenda g sur la page d’accueil

www.mairie-ardres.fr

Le site internet de la ville est régulièrement mis à jour,
notamment les informations suivantes :



Bac gris/noir : Ordures ménagères résiduelles - Bac marron : Biodéchets - Bac jaune : emballage et papier - Bac vert : verre
Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.

Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31.
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Tous les
Vendredis

Vendredis 1er - 15 - 29

Vendredi 22 Vendredi 29

Tous les
Vendredis

Vendredis 8 - 22 Vendredis 8 - 22

Vendredis 1er - 15 - 29

Allocation Jeunes
A l’occasion des fêtes de fi n d’année, une 
allocation est attribuée aux jeunes 
demandeurs d’emploi qui répondent aux 
conditions suivantes : être âgé de 16 à 25 
ans, sans ressources, être domicilié dans 
la commune, être inscrit à Pôle Emploi, ne 
pas percevoir le RSA, être non salarié. Les 
époux, épouses ou concubins de salariés 
ou allocataires des ASSEDIC ne peuvent 
prétendre à cette allocation.
Présentez-vous en Mairie, au service de 
l’aide sociale, avec les pièces suivantes : 1 
copie de la carte d’identité, 1 R.I.B, la carte 
d’inscription à Pôle Emploi et 1 attestation 
de l’ASSEDIC de non indemnisation.

Démarche à effectuer du Mardi 12 
Novembre au Vendredi 29 Novembre, 
dernier délai.

Démarche à effectuer du Mardi 12 

_______________________

_______________________

Viabilisation et
fi bre optique
Il convient désormais pour les nouvelles 
parcelles en viabilisation, de prendre les 
bonnes dispositions pour s’interconnecter 

aux infrastructures du réseau fi bre. Code de 
l’urbanisme L332-15. www.capfi bre.fr
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